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I. LE CONTEXTE GENERAL 
 

1- Localisation et positionnement de la commune 
La commune de Valleiry fait partie d’un bassin de vie dynamique et attractif : le sillon rhônalpin, et plus 
précisément le celui du Genevois. 
D’une superficie de 695 hectares, s’étageant de 355 à 560 mètres d’altitude en bordure de la frontière 
suisse, la commune est à proximité de nombreux pôles d’emplois : Saint-Julien-en-Genevois, 
Annelasse, Genève. De fait, elle connait une forte attractivité résidentielle, également liée à son 
accessibilité aisée depuis les axes routiers structurants, la gare et son cadre paysager en surplomb du 
Rhône offrant des vues dégagées sur le Jura. 
La croissance démographique de la population communale est très soutenue des années 80 à 2016 
(plus de 3% de variation annuelle moyenne), portée par un fort solde migratoire, avec un taux annuel 
moyen supérieur à la moyenne départementale (entre 1,6 et 5% en variation annuelle moyenne du au 
solde apparent des entrées/sorties sur la période 1982 à 2016). Depuis 2016, le taux de variation 
annuelle reste soutenu (2% en moyenne) mais plus proche des moyennes départementales, et c’est le 
solde naturel qui porte cette croissance (1,1% du au solde naturel contre 0,9% pour le solde apparent 
des entrées sorties. La commune dénombre 5 090 habitants en 2022 (population totale). 

Le territoire auquel appartient Valleiry s’organise à l’échelle de la Communauté de Communes du 
Genevois, qui porte le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) du même nom, en cours de validité 
à ce jour. Le territoire fait également partie du Pôle Métropolitain du Genevois Français (PMGF) est 
compétent en matière de SCoT depuis le 4 octobre 2024. Ce SCoT sera établi à l’échelle de 4 
intercommunalités : Pays de Gex Agglo, Annemasse Agglo, Terre Valserhône l’Interco, et la 
Communauté de communes du Genevois. 

2- Le SCoT de la Communauté de communes du Genevois (CCG) 

Le SCOT de la CCG, approuvé le 13 décembre 2016, par délibération du Conseil Communautaire de 
la CCG, s’impose au PLU de Valleiry en termes de compatibilité. Il est son principal document de 
référence en matière d’urbanisme, de transport, d’habitat, de développement économique. 

La compatibilité du PLU avec le SCoT garantit le respect des prescriptions nationales qui lui sont 
antérieures, et constitue donc l'un des principaux motifs des dispositions du PLU, qui s'est employé à 
s'inscrire pleinement dans "l'esprit" des objectifs et des orientations du SCoT, et à ne pas en "contrarier" 
la mise en œuvre. 

3- Le PLU de Valleiry 
La commune de Valleiry a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) par une délibération du Conseil 
Municipal, en date du 21 décembre 2017. Il a depuis fait l’objet de deux modifications simplifiées, 
approuvées le 17 septembre 2019 et le 22 mai 2025. Une révision allégée n°1 a été prescrite par 
délibération le 16 décembre 2021 dont le projet a été arrêté le 25 septembre 2025. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables «Valleiry 2028» vise à définir une petite ville 
attractive, au développement durable, maîtrisé et solidaire. Pour ce faire, le projet communal est 
structuré autour de 7 grands axes directeurs déclinés en plusieurs objectifs et orientations : 

• Axe n°1 : Maîtriser le développement urbain, immobilier et démographique de la commune, 

• Axe n°2 : Asseoir une armature paysagère, végétale et écologique au sein du territoire, 

• Axe n°3 : Améliorer la qualité architecturale, énergétique et paysagère du territoire, 

• Axe n°4 : Renforcer le lien social et les conditions du bien-être de la population, 

• Axe n°5 : Renforcer le centre-ville dans l’armature du territoire communal, 

• Axe n°6 : Favoriser les mobilités alternatives à la voiture, 
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• Axe n°7 : Confirmer l’attractivité et le statut de pôle urbain de Valleiry au sein du Vuache. 

 

Le PLU a été partiellement annulé par deux décisions du TA de Grenoble (n°1803825 et 1803863 du 
11 octobre 2021 en ce qu’il : 

• prévoyait des dispositions trop prescriptives dans les OAP thématiques “patrimoine” et 
“environnement et paysage” ainsi que la présence d’éléments dans des OAP dites “valant 
règlement” qui auraient dû relever du règlement. Ces éléments ont été traités dans le cadre de 
la modification simplifiée n°2 en “assouplissant les principes de l’OAP thématique “patrimoine” 
et adapter les limites du secteur de protection du patrimoine bâti” et “adapter les principes de 
l’OAP thématique “environnement et paysage” au regard du développement des exploitations 
agricoles”, “transposer les dispositions prescriptives des OAP de secteur d’aménagement 
“valant règlement” dans le règlement du PLU”, 

• classait deux parcelles en zone NZh (zone naturelle de protection des zones humides). Ce 
point fait l’objet de la révision allégée n°1, visant à classer ces parcelles en zone AUSb et A, 
dont la procédure est en cours. 
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II. L’OBJECTIF ET LA JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA 
PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
 

1- L’objectif de la procédure : exposé du motif du changement apporté 
 
La procédure de modification simplifiée a uniquement pour effet de corriger une erreur matérielle 
affectant le règlement écrit du PLU. 

Lors de son approbation en décembre 2017 et lors de la 1ère modification en septembre 2019, le PLU 
de la commune comportait des OAP de secteurs d’aménagement “valant règlement”. Le PLU a été 
partiellement annulé sur ce point par la décision 1803863 du 11 octobre 2021 du Tribunal Administratif 
de Grenoble. 

La reprise de ce point a été un des objets de la Modification Simplifiée n°2 approuvée en mai 2025 : 
afin de « Transposer les dispositions prescriptives des OAP de secteur d’aménagement « valant 
règlement » dans le règlement du PLU »1. 

Il a donc été transposé dans le règlement U-OAP, zonage lié aux secteurs concernés, les règles jusque-
là présentes dans les orientations des OAP. 

 
Contenu du règlement de la zone U-OAP lors de l’approbation du PLU en 2017 

 

Lors de cette transposition, une erreur de rédaction a abouti à inclure le logement dans les destinations 
interdites en zone U-OAP (article 1). 

 
 

 
1 Extrait de la délibération  
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Règlement en vigueur sur la zone U-OAP du PLU 

Les OAP concernées prévoient du logement depuis l’approbation du PLU, certaines sont même 
exclusivement à vocation résidentielle.  

 

Extrait du rapport de 
présentation du PLU 
approuvé en 2017. 

page 65 / Explication des 
choix et articulation avec les 
autres documents. 

 

Extrait du rapport de 
présentation du PLU 
approuvé en 2017. 

page 67 / Explication des 
choix et articulation avec les 
autres documents indiquant 
les densités de logement et 
les typologies d’habitat 
prévu dans les OAP « valant 
règlement » 
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Extrait du rapport de 
présentation du PLU 
approuvé en 2017. 

page 99 / Explication des 
choix et articulation avec les 
autres documents indiquant 
les densités moyennes de 
logement par OAP. Les OAP 
avec indication « Secteurs » 
sont celles dites « valant 
règlement », le secteur A, B 
et E sont concernés par le 
règlement U-OAP porteur de 
l’erreur matérielle. 

 

Extrait des OAP concernées 

  

Schéma d’aménagement du secteur 
d’aménagement « A Noisetier – Grateloup » 

dans sa version en vigueur 

Contexte, objectifs et programme du secteur 
d’aménagement « A Noisetier – Grateloup » dans 

sa version en vigueur 
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Schéma d’aménagement du secteur 

d’aménagement « B – Vosognette Nord » 
dans sa version en vigueur 

Contexte, objectifs et programme du secteur 
d’aménagement « B – Vosognette Nord » dans sa 

version en vigueur 
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Schéma d’aménagement du secteur 

d’aménagement « E – Quartier Gare » dans 
sa version en vigueur 

Orientations du secteur d’aménagement « E – 
Quartier Gare » dans sa version en vigueur dans sa 

version en vigueur 

 

Il convient donc de réparer ce qui apparait comme une erreur matérielle dans le règlement écrit, 
interdisant la destination logement dans la zone U-OAP.  
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2- La procédure de modification simplifiée 
 
Conformément à l’article L.153-36 du Code de l'Urbanisme, la procédure de modification apparaît 
justifiée car elle : 

- ne change pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables, 

- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance,  

- n'ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 
la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier, 

- ne crée pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

De plus, conformément à l’article L153-45 du Code de l'Urbanisme, le projet de modification ici présenté 
n'est pas soumis à enquête publique, et peut être adopté selon une procédure simplifiée, car elle a 
uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Le choix de la procédure de modification simplifiée du PLU apparaît donc justifié. 

Article L153-45 du Code de l’Urbanisme 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 

4° Dans les cas prévus au II et au III de l'article L. 153-31. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la 
modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

Ayant pour seul objet la rectification d’une erreur matérielle, la modification simplifiée n’entre pas dans 
le champ des évaluations environnementales (article R.104-12 du Code de l’Urbanisme) et ne nécessite 
pas d’examen au cas par cas. 

L'ensemble du projet de modification simplifiée doit être envoyé au Préfet et aux Personnes Publiques 
Associées pour information. 

Par la suite, ce projet de modification simplifiée doit être mis à disposition du public pendant un mois, 
avant d’être approuvé par délibération du Conseil Municipal. 

Enfin, certaines formalités doivent être accomplies pour que la modification ait un caractère exécutoire. 
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III. LE CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
 

 
 

Règlement écrit (pièce n°4-1 du PLU) avant modification  
 
 

U-OAP.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

U-OAP.1.1. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS, ACTIVITÉS ET DESTINATIONS
 
Sont interdits : 
• les exploitations agricoles, 
• les exploitations forestières, 
• les logements, 
• les hébergements, 
• les salles d’art et de spectacles, 
• les équipements sportifs, 
• les lieux de culte, 
• les industries (dont l’ouverture et l’exploitation de carrière), 
• les entrepôts, 
• les centres de congrès et d’exposition. 

Ainsi que les installations et aménagements suivants : : 
• les ouvrages de production d’énergie solaire installés au sol, 
• les affouillements et exhaussements non nécessaires à la 

réalisation de construction.

 
Sont autorisés sous condition : 
• les activités artisanales et les bureaux de moins de 

300m² SDP, les commerces de détail, restauration, 
commerce de gros, activités de services avec accueil 
de clientèle, hôtels, autres hébergements touristiques, 
cinéma, locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, locaux 
techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés, établissements d’enseignement, de santé 
et d’action sociale, les autres équipements recevant du 
public, les cuisines dédiées à la vente en ligne, s’ils ne 
sont pas des ERP (Établissement Recevant du Public) 
de catégories 1 et 2 ou des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises au régime de 
la déclaration, de l’enregistrement ou de l’autorisation

 
Règlement écrit (pièce n°4-1 du PLU) après modification 
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